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ARS

64-2017-08-23-001

Arrêté portant mise en demeure de faire cesser un danger

imminent pour la santé

et la sécurité des occupants, lié à la situation d’insalubrité

de l’habitation sise

allée des marronniers à NAVARRENX, parcelle cadastrée

AC 89

Arrêté portant mise en demeure de faire cesser un danger imminent pour la santé

et la sécurité des occupants, lié à la situation d’insalubrité d’une habitation située à NAVARRENX
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 
Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 
Délégation départementale des Pyrénées-atlantiques 

         
 

Arrêté n°  
portant mise en demeure de faire cesser un danger imminent pour la santé 

et la sécurité des occupants, lié à la situation d’insalubrité de l’habitation sise 
allée des marronniers à NAVARRENX, parcelle cadastrée AC 89 

 
Le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
 

VU  le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1331-26, L.1331-26-1 et suivants,  
L. 1321-1 et suivants et L.1337-4 ; 

VU  le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral du 17 janvier 1979 modifié, portant règlement sanitaire 
départemental (RSD) et notamment les articles 51 et 53 ; 

 

Vu  le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-atlantiques et l’agence régionale de 
santé d’Aquitaine et notamment les articles 3 et 11 ; 

 

Vu  l’arrêté interministériel du 23 février 2009 pris pour l'application des articles R. 131-31 à        
R. 131-37 du code de la construction et de l'habitation, relatif à la prévention des intoxications 
par le monoxyde de carbone dans les locaux à usage d'habitation et notamment l’article 4 ; 

 

Vu  la visite d’un logement situé allée des marronniers à Navarrenx, parcelle cadastrée AC 89, 
réalisée le 7 août 2017 par M. Petit, agent assermenté et habilité de l’agence régionale de 
santé Nouvelle Aquitaine (ARS), en présence de Mme Lesueur du CCAS de Navarrenx et de 
Mme Chloé Tarbe et M. Jonathan Renoult, locataires ;  

 
Vu       le rapport établi le 11 août 2017 par l'ARS, dans le cadre d’une évaluation de l’état 

d’insalubrité d’un logement situé allée des marronniers à Navarrenx ; 
 
Considérant l’absence de garde-corps sur l’escalier, au palier du 1

er
 étage et sur une fenêtre de 

l’étage et la non-conformité d’une barre d’appui ; 
 
Considérant que l’installation électrique est défectueuse et présente un danger pour les occupants et 
le bâtiment (risques d’électrocution, de court-circuit et d’incendie) : absence de terre, conducteurs 
électriques accessibles, armoire électrique extérieure sous une descente d’eaux pluviales, disjonction 
fréquente, etc. ; 
 
Considérant que le conduit de fumée, traversant des pièces à vivre, est dangereux et non conforme 
aux préconisations règlementaires : absence d’isolation, défaut de section, hauteur insuffisante. Suite 
à un départ de feu en janvier 2017, une vérification et remise en état par un professionnel qualifié n’a 
pas été réalisée, en infraction à l’article 13 de l’arrêté du 23 février 2009 ; 
 
Considérant l’existence d’appareils à combustion dans le séjour/cuisine, sans amenée d’air neuf 
réglementaire, ce qui entraîne un risque d’intoxication par le monoxyde de carbone ; 
 
Considérant la présence de nuisibles signalées par les occupants dans l’habitation et ses 
dépendances ; 
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Considérant que l’habitation n’est pas desservie en eau de consommation humaine : elle n’est pas 
raccordée au réseau communal d’eau potable, mais alimentée par un puits privé non autorisé par le 
préfet, ne faisant pas l’objet d’analyses par un laboratoire agréé par le ministère chargé de la santé et 
plusieurs fois à sec depuis le début de l’année ; 
 
Sur la proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ; 
 

 
  A R R E T E 

 
Article 1

er
 : Décision 

 
M. Gilles Michel Molères, né le 6 février 1968 à Montauban (82), domicilié 24 avenue du Braou 64200 
BIARRITZ, propriétaire de l’immeuble sis allée des marronniers à Navarrenx, parcelle cadastrée AC 
89, ou ses ayants droit, est mis en demeure de prendre les mesures suivantes, dans le délai maximal 
de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté, à savoir : 
 

 Sécurisation de l’escalier et du pallier du 1
er

 étage par la pose d’un garde-corps (hauteur 
minimale : 1 m) 

 Sécurisation des fenêtres du 1
er

 étage, notamment par la pose d'une barre d'appui et d'un 
élément de protection s'élevant au moins jusqu'à un mètre du plancher fini 

 Mise en sécurité de la totalité de l’installation électrique du logement 

 Vérification des appareils de combustion et mise en place d’une amenée d’air neuf dans les 
parois ou d’une ventilation mécanique contrôlée (VMC), dimensionnée pour assurer conjointement 
l’alimentation des appareils de combustion et la ventilation du logement, conformément aux 
préconisations du RSD et de l’arrêté interministériel du 23 février 2009 

 Sécurisation et mise en conformité du conduit de fumée avec la réglementation en vigueur, 
par une entreprise de fumisterie : vérification, isolation et surélévation de la souche, conformément à 
l’arrêté interministériel du 22 octobre 1969,  ou suppression si un autre mode de chauffage remplace 
l’appareil à combustion existant 

 Fourniture régulière d’eau embouteillée aux occupants, dans l’attente d’une alimentation 
pérenne en eau de consommation humaine (raccordement au réseau communal) 

 Envoi à l’ARS – service santé environnement – boulevard Tourasse 64016 PAU cedex - de 
tous documents de professionnels en activité, d’organismes de contrôle ou du consuel, attestant de la 
bonne réalisation de ces travaux dans les règles de l’art (certificat de conformité, attestation de mise 
en sécurité, factures…). 
 
Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la 
résorption de l’insalubrité de ce logement. Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle 
à la poursuite de la procédure de déclaration d’insalubrité, en application des articles L. 1331-26 et 
suivants du code de la santé publique.  
 
Article 2 : Travaux d’office 
 
En cas de non exécution de ces mesures dans le délai fixé à l’article 1, à compter de la notification de 
la présente mise en demeure, il sera procédé d’office aux travaux, aux frais des intéressés. La 
créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes. 
 
Article  3 : Sanctions pénales 
 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337- 4 du code de la santé publique. Le non respect 
des dispositions protectrices des occupants prévues par les articles L. 521-1 et suivants du code de 
la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales dans les conditions 
prévues par l’article L. 521-4 du même code. 
 
Article 4 : Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1 et aux occupants. Il sera 
transmis au procureur de la république, au maire de Navarrenx, à la direction départementale des 
territoires et de la mer, à la direction départementale de la cohésion sociale, à la direction 
départementale des services fiscaux, à la caisse d’allocations familiales. Le présent arrêté sera 
affiché à la mairie de Navarrenx. 
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Article  5 : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de 
la santé – EA2 - 14, avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification 
ou sa publication pour les tiers. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 
implicite de rejet. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau 
(Villa Noulibos - BP 543 64000 Pau), également dans le délai de deux mois à compter de la 
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 
 
Article 6 : Exécution 
 
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, la directrice de la délégation 
territoriale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires et de la mer, le 
directeur départemental de la sécurité publique, les officiers et agents de police judicaire et le maire 
de Navarrenx sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques. 

 
      
   Fait à Pau, le  
   Le préfet, 
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ANNEXE 1 : Droits des occupants 
 

EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
 
Article L 521-1  
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le 
relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions 
prévues à l'article L.521-3-1 dans les cas suivants : 

 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

 

Article L 521-2  
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux 
qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé 
publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. Le loyer en principal ou toute 
autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet 
d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du 
code de la santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L. 123-3. Les loyers ou 
redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation 
des mesures prescrites. 
 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 
1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le 
loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être 
dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la 
mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure 
prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration 
d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme 
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation 
des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des 
prescriptions, ou leur affichage. Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier 
alinéa de l'article 1724 du code civil. 
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III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de 
paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité 
ou l'arrêté de péril. Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux 
et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux 
dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de 
ce fait. 

 

Article L 521-3-1  
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité 
au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux 
prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût 
de l'hébergement est mis à sa charge. 
 

II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est 
assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Le propriétaire est tenu au respect de ces 
obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du dernier alinéa de l'article 
1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive 
d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

 

Article L 521-3-2  
 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et 
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire 
prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
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VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant 
assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Article L 111-6-1 

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. Les personnes 
physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq 
ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette 
activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est 
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 

ANNEXE 2 : Sanctions 

 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du 
code de la santé publique, ainsi que de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits ci-après. 

Article L 1337-4 

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du II de l'article L. 1331-28.  
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II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur 
le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant 
les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Conseil Départemental

64-2017-08-24-006

concours 1 Educateur Spécialisé

Recrutement d'un assistant socio-éducatif (éducateur spécialisé) au Centre maternel et familial de

Lons

Conseil Départemental - 64-2017-08-24-006 - concours 1 Educateur Spécialisé 13



Détail du concours  

Date de parution : 21-08-2017 

Filière : Filière Socio-Educative 

Corps de métier: ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 

Catégorie : B 

Grade : ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 

Lieu(x) : CENTRE MATERNEL ET FAMILIAL 20 chemin du Lanot 64140 LONS 

Nombre de postes 
offerts par 
établissement : 

1 

Date du concours : 30-11-2017 

Type de Concours : sur titre 

Conditions de 
candidature : 

Etre titulaire du diplôme d\'Etat d\'éducateur spécialisé ou d\'un diplôme reconnu équivalent par la 
commission instituée par le décret n° 2007-196 du 13.02.2007 relatif aux équivalences de diplôme 
requises pour se présenter aux concours d\'accès aux corps et cadre d\'emploi de la fonction 
publique 

Date limite de 
candidature : 

16-10-2017 

Adresse d'envoi des 
candidatures : 

Madame la directrice C.D.E.F. des Pyrénées Atlantiques 64 boulevard d\'Alsace Lorraine 64000 
PAU A l\'attention de Madame Nicole CHIARLINI, adjoint des cadres  

Pièces à fournir : 

Une demande de participation au concours établie sur papier libre - une lettre de motivation - un 
CV détaillé - une copie de la carte d\'identité en cours de validité - une copie du diplôme - un 
certificat médical établi par un médecin agréé certifiant que le candidat n\'est atteint d\'aucune 
maladie ou infirmité incompatible avec l\'exercice des fonctions auxquelles il postule.  
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Conseil Départemental

64-2017-08-24-002

Concours d'adjoint administratif 2ème classe

Recrutement d'un agent d'accueil/secrétariat au Foyer de l'enfance du Béarn

Conseil Départemental - 64-2017-08-24-002 - Concours d'adjoint administratif 2ème classe 15



Détail du concours  

Date de parution : 17-08-2017 

Filière : Filière Administrative 

Corps de métier: ADJOINT ADMINISTRATIF 

Catégorie : C 

Grade : ADJOINT ADMINISTRATIF 

Lieu(x) : FOYER DE L\'ENFANCE DU BEARN 64 bd d\'Alsace Lorraine 64000 PAU 

Nombre de postes 
offerts par 
établissement : 

1 poste à l\'accueil 

Date du concours : 30-11-2017 

Type de Concours : sur épreuve 

Conditions de 
candidature : 

sans conditions de diplôme 

Date limite de 
candidature : 

16-10-2017 

Adresse d'envoi des 
candidatures : 

Madame la directrice C.D.E.F. des Pyrénées Atlantiques 64 boulevard d\'Alsace Lorraine 64000 
PAU A l\'attention de Madame Nicole CHIARLINI, adjoint des cadres  

Pièces à fournir : 

- Une demande de participation au concours établie sur papier libre - une lettre de motivation - un 
CV détaillé - une copie de la carte d\'identité en cours de validité - une copie du diplôme - un 
certificat médical établi par un médecin agréé certifiant que le candidat n\'est atteint d\'aucune 
maladie ou infirmité incompatible avec l\'exercice des fonctions auxquelles il postule.  
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Conseil Départemental

64-2017-08-24-003

Concours d'adjoint administratif 2ème classe

recrutement d'un adjoint administratif accueil/secrétariat au Foyer de l'enfance d'Anglet

Conseil Départemental - 64-2017-08-24-003 - Concours d'adjoint administratif 2ème classe 17



Détail du concours  

Date de parution : 21-08-2017 

Filière : Filière Administrative 

Corps de métier: ADJOINT ADMINISTRATIF 

Catégorie : C 

Grade : ADJOINT ADMINISTRATIF 

Lieu(x) : FOYER DE L\'ENFANCE 96 rue de Hardoy 64600 ANGLET 

Nombre de postes 
offerts par 
établissement : 

1 poste accueil/secrétariat 

Date du concours : 30-11-2017 

Type de Concours : sur épreuve 

Conditions de 
candidature : 

sans condition de diplôme 

Date limite de 
candidature : 

16-10-2017 

Adresse d'envoi des 
candidatures : 

Madame la directrice C.D.E.F. des Pyrénées Atlantiques 64 boulevard d\'Alsace Lorraine 64000 
PAU A l\'attention de Madame Nicole CHIARLINI, adjoint des cadres  

Pièces à fournir : 

Une demande de participation au concours établie sur papier libre - une lettre de motivation - un 
CV détaillé - une copie de la carte d\'identité en cours de validité - une copie du diplôme - un 
certificat médical établi par un médecin agréé certifiant que le candidat n\'est atteint d\'aucune 
maladie ou infirmité incompatible avec l\'exercice des fonctions auxquelles il postule.  
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Conseil Départemental

64-2017-08-24-004

concours d'Adjoint administratif 2ème classe

Recrutement d'un adjoint administratif service comptabilité/gestion au Foyer de l'Enfance du

Béarn

Conseil Départemental - 64-2017-08-24-004 - concours d'Adjoint administratif 2ème classe 19



Détail du concours  

Date de parution : 21-08-2017 

Filière : Filière Administrative 

Corps de métier: ADJOINT ADMINISTRATIF 

Catégorie : C 

Grade : ADJOINT ADMINISTRATIF 

Lieu(x) : 
CENTRE DEPARTEMENTAL DE L\'ENFANCE ET DE LA FAMILLE 64 bd d\'Alsace Lorraine 
64000 PAU 

Nombre de postes 
offerts par 
établissement : 

1 POSTE COMPTABILITE/GESTION 

Date du concours : 30-11-2017 

Type de Concours : sur épreuve 

Conditions de 
candidature : 

SANS CONDITION DE DIPLOME 

Date limite de 
candidature : 

16-10-2017 

Adresse d'envoi des 
candidatures : 

Madame la directrice C.D.E.F. des Pyrénées Atlantiques 64 boulevard d\'Alsace Lorraine 64000 
PAU A l\'attention de Madame Nicole CHIARLINI, adjoint des cadres  

Pièces à fournir : 

Une demande de participation au concours établie sur papier libre - une lettre de motivation - un 
CV détaillé - une copie de la carte d\'identité en cours de validité - une copie du diplôme - un 
certificat médical établi par un médecin agréé certifiant que le candidat n\'est atteint d\'aucune 
maladie ou infirmité incompatible avec l\'exercice des fonctions auxquelles il postule.  
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Conseil Départemental

64-2017-08-24-005

Concours d'Auxiliaire de puériculture

recrutement de 3 auxiliaires de puériculture pour le Centre maternel et familial de Lons

Conseil Départemental - 64-2017-08-24-005 - Concours d'Auxiliaire de puériculture 21



Détail du concours  

Date de parution : 21-08-2017 

Filière : Filière Soignante 

Corps de métier: AGENTS DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIES ET AIDE-SOIGNANT 

Catégorie : C 

Grade : AUXILIAIRE DE PUERICULTURE 

Lieu(x) : CENTRE MATERNEL ET FAMILIAL 20 chemin du Lanot 64140 LONS 

Nombre de postes 
offerts par 
établissement : 

3 

Date du concours : 30-11-2017 

Type de Concours : sur titre 

Conditions de 
candidature : 

Etre titulaire du diplôme d\'état d\'auxiliaire de puériculture délivré par l\'une des écoles énumérées 
par arrêté du ministre de la santé 

Date limite de 
candidature : 

16-10-2017 

Adresse d'envoi des 
candidatures : 

Madame la directrice C.D.E.F. des Pyrénées Atlantiques 64 boulevard d\'Alsace Lorraine 64000 
PAU A l\'attention de Madame Nicole CHIARLINI, adjoint des cadres  

Pièces à fournir : 

- Une demande de participation au concours établie sur papier libre - une lettre de motivation - un 
CV détaillé - une copie de la carte d\'identité en cours de validité - une copie du diplôme - un 
certificat médical établi par un médecin agréé certifiant que le candidat n\'est atteint d\'aucune 
maladie ou infirmité incompatible avec l\'exercice des fonctions auxquelles il postule.  
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Conseil Départemental

64-2017-08-24-010

Concours de Technicien de l'intervention sociale et

familiale (T.I.S.F.)

recrutement d'un ouvrier professionnel qualifié fonctions : Technicien de l'intervention sociale et

familiale (T.I.S.F.) pour le Foyer de l'Enfance d'Anglet

Conseil Départemental - 64-2017-08-24-010 - Concours de Technicien de l'intervention sociale et familiale (T.I.S.F.) 23



Détail du concours  

Date de parution : 21-08-2017 

Filière : Filière Ouvrière 

Corps de métier: PERSONNEL OUVRIER 

Catégorie : C 

Grade : OUVRIER PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 

Lieu(x) : FOYER DE L\'ENFANCE 96 rue de Hardoy 64600 ANGLET 

Nombre de postes 
offerts par 
établissement : 

1 POSTE DE T.I.S.F. (technicien de l\'intervention sociale et familiale) 

Date du concours : 30-11-2017 

Type de Concours : sur titre 

Conditions de 
candidature : 

Etre titulaire du diplôme d\'Etat de technicien de l\'intervention sociale et familiale  

Date limite de 
candidature : 

16-10-2017 

Adresse d'envoi des 
candidatures : 

Madame la directrice C.D.E.F. des Pyrénées Atlantiques 64 boulevard d\'Alsace Lorraine 64000 
PAU A l\'attention de Madame Nicole CHIARLINI, adjoint des cadres  

Pièces à fournir : 

- Une demande de participation au concours établie sur papier libre - une lettre de motivation - un 
CV détaillé - une copie de la carte d\'identité en cours de validité - une copie du diplôme - un 
certificat médical établi par un médecin agréé certifiant que le candidat n\'est atteint d\'aucune 
maladie ou infirmité incompatible avec l\'exercice des fonctions auxquelles il postule.  
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Conseil Départemental

64-2017-08-24-007

concours Educateur spécialisé

Recrutement de 2 assistants socio-éducatifs (éducateurs spécialisés) au Foyer de l'Enfance de Pau
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Détail du concours  

Date de parution : 21-08-2017 

Filière : Filière Socio-Educative 

Corps de métier: ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 

Catégorie : B 

Grade : ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 

Lieu(x) : FOYER DE L\'ENFANCE 64 bd d\'Alsace Lorraine 64000 PAU 

Nombre de postes 
offerts par 
établissement : 

2 

Date du concours : 30-11-2017 

Type de Concours : sur titre 

Conditions de 
candidature : 

Etre titulaire du diplôme d\'Etat d\'éducateur spécialisé ou d\'un diplôme reconnu équivalent par la 
commission instituée par le décret n° 2007-196 du 13.02.2007 relatif aux équivalences de diplôme 
requises pour se présenter aux concours d\'accès aux corps et cadre d\'emploi de la fonction 
publique 

Date limite de 
candidature : 

16-10-2017 

Adresse d'envoi des 
candidatures : 

Madame la directrice C.D.E.F. des Pyrénées Atlantiques 64 boulevard d\'Alsace Lorraine 64000 
PAU A l\'attention de Madame Nicole CHIARLINI, adjoint des cadres  

Pièces à fournir : 

Une demande de participation au concours établie sur papier libre - une lettre de motivation - un 
CV détaillé - une copie de la carte d\'identité en cours de validité - une copie du diplôme - un 
certificat médical établi par un médecin agréé certifiant que le candidat n\'est atteint d\'aucune 
maladie ou infirmité incompatible avec l\'exercice des fonctions auxquelles il postule.  
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Conseil Départemental

64-2017-08-24-008

Concours éducateur spécialisé

Recrutement de 2 assistants socio-éducatif (éducateur spécialisé) au Foyer de l'Enfance d'Anglet

Conseil Départemental - 64-2017-08-24-008 - Concours éducateur spécialisé 27



Détail du concours  

Date de parution : 21-08-2017 

Filière : Filière Socio-Educative 

Corps de métier: ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 

Catégorie : B 

Grade : ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 

Lieu(x) : FOYER DE L\'ENFANCE 96 rue de Hardoy 64600 ANGLET 

Nombre de postes 
offerts par 
établissement : 

2 

Date du concours : 30-11-2017 

Type de Concours : sur titre 

Conditions de 
candidature : 

Etre titulaire du diplôme d\'Etat d\'éducateur spécialisé ou d\'un diplôme reconnu équivalent par la 
commission instituée par le décret n° 2007-196 du 13.02.2007 relatif aux équivalences de diplôme 
requises pour se présenter aux concours d\'accès aux corps et cadre d\'emploi de la fonction 
publique 

Date limite de 
candidature : 

16-10-2017 

Adresse d'envoi des 
candidatures : 

Madame la directrice C.D.E.F. des Pyrénées Atlantiques 64 boulevard d\'Alsace Lorraine 64000 
PAU A l\'attention de Madame Nicole CHIARLINI, adjoint des cadres  

Pièces à fournir : 

Une demande de participation au concours établie sur papier libre - une lettre de motivation - un 
CV détaillé - une copie de la carte d\'identité en cours de validité - une copie du diplôme - un 
certificat médical établi par un médecin agréé certifiant que le candidat n\'est atteint d\'aucune 
maladie ou infirmité incompatible avec l\'exercice des fonctions auxquelles il postule.  
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Concours Moniteur-Educateur

recrutement d'un moniteur-éducateur au Foyer de l'Enfance d'Anglet
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Détail du concours  

Date de parution : 21-08-2017 

Filière : Filière Socio-Educative 

Corps de métier: MONITEUR EDUCATEUR 

Catégorie : B 

Grade : MONITEUR EDUCATEUR 

Lieu(x) : FOYER DE L\'ENFANCE 96 RUE DE HARDOY 64600 ANGLET 

Nombre de postes 
offerts par 
établissement : 

1 

Date du concours : 30-11-2017 

Type de Concours : sur titre 

Conditions de 
candidature : 

Etre titulaire du diplôme d\'Etat de moniteur éducateur ou d\'un diplôme reconnu équivalent par la 
commission instituée par le décret n° 2007-196 du 13.02.2007 relatif aux équivalences de diplôme 
requises pour se présenter aux concours d\'accès aux corps et cadre d\'emploi de la fonction 
publique 

Date limite de 
candidature : 

16-10-2017 

Adresse d'envoi des 
candidatures : 

Madame la directrice C.D.E.F. des Pyrénées Atlantiques 64 boulevard d\'Alsace Lorraine 64000 
PAU A l\'attention de Madame Nicole CHIARLINI, adjoint des cadres  

Pièces à fournir : 

- Une demande de participation au concours établie sur papier libre - une lettre de motivation - un 
CV détaillé - une copie de la carte d\'identité en cours de validité - une copie du diplôme - un 
certificat médical établi par un médecin agréé certifiant que le candidat n\'est atteint d\'aucune 
maladie ou infirmité incompatible avec l\'exercice des fonctions auxquelles il postule.  
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 

ARRÊTÉ 

portant attribution de subvention 
au titre des actions d’intégration des étrangers en  situation régulière  

 
à la ville de Pau - 

Centre social du Hameau» 
 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ; 

Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu le décret n° 2016-1937 du 29 décembre 2016 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017 ; 

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en 
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget 
opérationnel de programme 104 (BOP 104) « intégration et accès à la nationalité 
française » ; 

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR INTV1633808J du 17 janvier 2017 relative 
aux orientations pour l’année 2017 de la politique d’accueil et d’intégration des 
étrangers en France ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu la délégation de crédits du 2 mai 2017 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2016-10-03-017 en date du 3 octobre 2016 portant 
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, au directeur 
départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 
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Vu l’arrêté n°64-2017-04-07-009 en date du 7 avril 2017 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Franck HOURMAT, 
directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu la demande de subvention en date du 10 avril 2017 présentée par la ville de Pau, 
sis Place Royale –Hôtel de ville - 64000 Pau; 

 

ARRÊTE 

Article 1 er:  

L’Etat verse une subvention d’un montant de DIX MILLE EUROS (12 000 €) pour l’année 
2017 au bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié : 
- Dénomination :; 
- N° SIRET : 216 404 459 00820 ; 
- N° Identifiant CHORUS : 2100029345 ; 
- Statut : administration publique générale; 
- Coordonnées du siège social: hôtel de ville - place royale – 64000 Pau ; 
- Nom et qualité du représentant signataire : François BAYROU, Président. 
 

Article 2 :  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2017 
du projet visant à contribuer aux actions d’intégration des étrangers en situation 
régulière. 

Intitulé : formation linguistique 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*04 fiches 3.1 et 3.2. 

Cette action contribue de façon prioritaire à répondre aux besoins et demande de 
formation linguistique (apprentissage du français) des populations immigrées en 
situation régulière.  

 

Article 3  : 

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, 
programme 104 « intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-
action 02, compte PCE 6541200000, catégorie produit 10.03.01, code activité 
010402020101, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût DDSS064064. 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques de Nouvelle 
Aquitaine et du département de la Gironde (DRFIP). 

 

Article 4  : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : Trésorerie principale municipale 

- Domiciliation : Banque de France 

- Code banque : 30001   Code guichet : 00622 
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- Compte : C6410000000   Clé RIB : 87 

- IBAN : FR57 3000 1006 22C6 4100 00000 87 

 

Article 5 :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit 
commun applicable en matière de contrôle des associations bénéficiaires de 
financements publics. L’association doit répondre à toute demande d’information qui lui 
sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 :  

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion 
sociale et le directeur régional des finances publiques de Nouvelle Aquitaine et du 
département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
l’association. 

 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 25 août 2017 
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation , 

La responsable du pôle des politiques de solidarité 

Christine BILLONDEAU 
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Arrêté préfectoral portant modification d’une réserve de
chasse et de faune sauvage sur la commune de Bidarray 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.422-27, R.422-82 et suivants ; 

Vu l'arrêté  préfectoral  du 18 mai  1973 portant  agrément  de l’Association communale  de chasse  agréée
(ACCA) de Bidarray ;

Vu l’arrêté préfectoral modificatif du 22 octobre 1982 fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action
de l’ACCA de Bidarray ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 18 mai 1973 portant constitution d’une réserve de chasse et de faune  sauvage
(RCFS), sur la commune de Bidarray ;

Vu l'arrêté préfectoral du 3 octobre 2014 relatif aux RCFS ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2016 donnant délégation de signature à monsieur le directeur départe -
mental des territoires et de la mer ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2016 donnant subdélégation de signature au sein de la Direction dépar-
tementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la demande du 19 juillet 2017, de l'ACCA de Bidarray détentrice des droits de chasse ;

Vu l’avis favorable de la Fédération départementale des chasseurs des Pyrénées-Atlantiques ;

Considérant que la demande de l' ACCA de Bidarray a une incidence non significative sur l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ; 

Arrête :

Article 1er :
L’arrêté préfectoral du 18 mai 1973 visé ci-dessus est modifié comme suit :
Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage les terrains désignés ci-après d’une contenance totale de
272 ha 24 a, situés sur le territoire de chasse de la commune de Bidarray d’une superficie de 2 400 ha 65 a, et
délimités sur le plan de situation ci-annexé :

Nom de
la réserve

Section
cadastrale

N° Parcelles

est OE 298 à 301, 322, 323, 328, 331 à 352, 364, 366, 367, 369, 371, 400 à 403, 406 à 409, 
448, 457, 461, 463, 467, 470, 471, 476, 478, 489 à 493, 515 à 517

Nom de
la réserve

Section
cadastrale

N° Parcelles

ouest OB 110

Les terrains situés dans un rayon de 150 mètres autour de toutes habitations sont exclus de plein droit du ter -

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n°
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ritoire de l’ACCA, et par voie de conséquence, de la RCFS.

Article 2 :
La mise en réserve est prononcée à compter de la date de signature du présent arrêté. Elle est renouvelable
par tacite reconduction pour des périodes successives de six ans à compter de la date d’institution de la
RCFS et jusqu’au 28 juillet 2000, puis pour des périodes successives de cinq ans.

Article 3 :
Les autres articles de l’arrêté préfectoral visé à l’article 1er sont inchangés.

Article 4 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 5 :
Le directeur départemental des territoires et  de la mer,  le président  de la Fédération départementale des
chasseurs, le chef du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, ainsi que
toutes autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
et affiché pendant un mois dans la commune par les soins de monsieur le maire.

Pau, le 
le Préfet,

pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
la chef du service DREM,

       Joëlle TISLE

2
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Direction départementale 
des Territoires et de la Mer

Secrétariat Général

Sécurité Routière
Défense

Gestion des Crises

ARRÊTÉ PORTANT RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION
SOUS CHANTIER SUR L’AUTOROUTE 

DE LA CÔTE BASQUE A63

TRAVAUX D’ÉLARGISSEMENT À 2X3 VOIES 
ENTRE BIRIATOU ET BIARRITZ LA NÉGRESSE

SAISON 4

Le Préfet des Pyrénées-atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU   le Code de la Route et les textes subséquents,

VU   la loi n° 82-213 du 02 mars 1982  relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions,

VU   l'Instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I  -  8e  partie  signalisation  temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

Vu     la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national,

VU   l'arrêté  inter  préfectoral  en  date  du  13 novembre  2013 portant  réglementation  de  la  circulation  sous
chantier sur l'autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-Atlantiques,

VU   l'arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013, portant réglementation de police sur l'Autoroute de
la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-Atlantiques,

VU   le dossier d'exploitation sous chantier « Saison 4 » en date du 21 juillet 2017 présenté par la Société ASF,

VU   l’arrêté préfectoral  n°64-2016-10-03-013 du 03 octobre 2016 portant délégation de signature de M. le
Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-
Atlantiques,

VU  la  décision  n°64-2016-10-10-03  du  10  octobre  2016  de  subdélégation  de  signature  hors  fonction
ordonnateur au sein de la direction départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques,

VU   le plan de coupure de l’A63 approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2009,

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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Considérant qu'il  importe  d'assurer  la  sécurité  des  usagers  de  l'autoroute  ainsi  que  celle  des  agents
d'exploitation  de la  société  Autoroutes  du  Sud  de la  France  et  des entreprises  chargées  de  l'exécution  des
travaux,

Sur proposition du Directeur Régional d'Exploitation Sud-Atlantique Pyrénées de la Société Autoroutes du Sud
de la France,

ARRÊTE

ARTICLE 1er 

Des restrictions de circulation doivent être prises sur l’autoroute A63 dans le sens 1, France / Espagne, entre
Biarritz  (PR 183+500)  et  Biriatou (PR 205+000)  et  dans  le  sens 2,  Espagne /  France,  entre  Urrugne (PR
204+600)  et  Biarritz  (PR  183+700),  conformément  à  l’organisation  de  chantier  fixée  par  le  dossier
d’exploitation sous chantier susvisé, afin de procéder, du 04 septembre 2017 au 13 octobre 2017, aux travaux
sur ouvrages et réaménagements suivants :

– Reconstruction du passage supérieur PS1900A,
– Travaux sur la troisième voie ( dans le TPC), 
– Dépose du pont provisoire PP 1856 (l’Uhabia),
– Réalisation des clôtures et portails définitifs,
– Pose d’écrans acoustiques, de glissières de sécurité,
– Mise en place des portiques (PMV, PMT...),
– Réalisation des couches de roulement,
– Réalisation de la signalisation horizontale définitive.

En fonction des contraintes de chantier ou d’intempéries la période pourra se poursuivre jusqu’au 27 octobre
2017.

ARTICLE 2 

Dans la période définie à l’article 1, la circulation pourra être maintenue à l’intérieur des plots de chantier sur 2
voies de largeur réduite, 3,20m minimum pour les voies de droite, 3,00m pour les voies de gauche, ou sur 2
voies de largeur normale, avec neutralisation de la bande d’arrêt d’urgence ou de la bande dérasée de gauche,
conformément au DESC susvisé.

La vitesse maximale autorisée des véhicules dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 3,5 tonnes ou
ensembles de véhicules dont le poids total roulant est supérieur à 3,5 tonnes est fixée à 80km/h du PR 183+700
au PR 198+000 en sens 1 et du PR 197+000 au PR 183+700 en sens 2; la vitesse maximale autorisée des autres
véhicules est, sur ces mêmes sections, fixée à 90km/h.

Dans le cas d’une circulation basculée sur la chaussée opposée, la vitesse maximale autorisée est abaissée à 50
km/h au niveau de chaque point de basculement.

ARTICLE 3 

Des accès de chantier pourront être réalisés par plot de chantier en Terre Plein Central (TPC). Ces accès de
chantier seront matérialisés par un séquençage d’entrée de type 3-2-1; les camions des entreprises intervenantes
seront autorisés à circuler sur la voie de gauche pour entrer et sortir des plots de chantier en TPC par dérogation
à l’arrêté  inter-préfectoral  de police de l’autoroute A63 précédemment cité,  et  notamment son article  5-2-1
portant sur les véhicules de plus de 3,5 tonnes.

Un rappel des restrictions particulières sera effectué dans les zones de travaux conformément au DESC susvisé.
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ARTICLE 4

Pendant la réalisation de ces travaux, il sera également dérogé aux principes généraux de l' arrêté permanent de
circulation sous chantier précédemment cité sur notamment :

– son article 2 « les chantiers ne devront pas entraîner une réduction de capacité pendant les jours dits
« hors chantier » ,

– son article 4 « les chantiers peuvent entraîner une diminution du nombre de voies, ou le basculement
du trafic d’une chaussée sur l’autre, si le débit à écouler au droit de la zone des travaux n’excède pas
1200 véhicules/heure », 

– son article 5 « la longueur de la zone de restriction de capacité ne doit pas excéder 6 kilomètres »,
– son article 7 « la largeur des voies ne pourra pas être réduite », 
– et son article 8 « inter distance entre chantiers ».

Pour toute autre dérogation aux articles précités, une demande de dérogation particulière sera établie.

La dérogation à l’inter distance entre chantiers s’appliquera au-delà de la zone de chantier comprise entre les PR
205+000 et 183+500  afin d’inclure tout autre chantier courant situé entre les PR 183+500 et 163+500.

ARTICLE 5

Tout chantier nécessitant des fermetures de bretelles avec déviations de la circulation sur le réseau ordinaire
feront l’objet d’un arrêté spécifique.

ARTICLE 6

La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue sous la responsabilité de la Société
Autoroutes du Sud de la France. Elle sera conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la
signalisation routière approuvée par arrêté du 6 novembre 1992 modifié et respectera les schémas annexés au
dossier d’exploitation sous chantier susvisé.

Les entreprises chargées de l'exécution des travaux prendront les mesures de protection et de signalisation utiles
sous le contrôle des services de la Société Autoroutes du Sud de la France (District Sud Atlantique).

ARTICLE 7

L’information des usagers sera réalisée à l’aide des panneaux à messages variables se trouvant avant les accès à
l’autoroute et en section courante. L’information sera également diffusée par le biais de la radio autoroutière, par
voie de presse, dans les éditions locales, et par la mise en place de panneaux de part et d’autre de la zone
impactée.

ARTICLE 8

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 9  Copie du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, Direction Départementale des Territoires et de la Mer,
- Madame la Sous-Préfète de Bayonne,
- Monsieur  le  Commandant  de  l’escadron départemental  de  sécurité  routière  de la  gendarmerie  des

Pyrénées-Atlantiques,
- Monsieur le Commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
- Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
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- Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
- Monsieur le responsable du SAMU Bayonne,
- Monsieur le Directeur régional d’exploitation de la société Autoroutes du Sud de la France,
- Monsieur le Président du Conseil départemental des Pyrénées Atlantiques,
- Monsieur le Président de l’agglomération Sud Pays-Basque,
- Madame et messieurs les maires d’Urrugne, Biarritz, Bidart, Guéthary, Ciboure, Saint Jean de Luz et

Biriatou,

qui sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à PAU, le 25 août 2017

Pour le Préfet des Pyrénées-atlantiques,
et par subdélégation,

La secrétaire générale de la direction départementale des
territoires et de la mer 

signé
Brigitte  CANAC

DDTM - 64-2017-08-25-004 - Arrêté portant réglementation de la circulation sous chantier sur l'autoroute A 63 - travaux d'élargissemenmt entre Biriatou et
Biarritz 42



DDTM

64-2017-08-28-001

Arrêté préfectoral autorisant la capture de populations

piscicoles dans le cadre du projet de création d'une centrale

hydroélectrique sur le ruisseau du Gave de Gabarret sur la

commune de Bedous

DDTM - 64-2017-08-28-001 - Arrêté préfectoral autorisant la capture de populations piscicoles dans le cadre du projet de création d'une centrale hydroélectrique
sur le ruisseau du Gave de Gabarret sur la commune de Bedous 43



Arrêté préfectoral portant autorisation de capture de
populations piscicoles à des fins scientifiques

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Officier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2016-10-03-013 du 3 octobre 2016 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2016-10-10-003  du  10  octobre  2016  modifié,  donnant  subdélégation  de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Luc BELLARIVA, ingénieur d’études Eau et Environnement,
8, avenue du Roustillou – 31140 Montberon en date du 10 août  2017 pour le compte de la société
SERHY ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 16 août 2017 ;

Vu l’avis de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 17 août 2017 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 16 août 2017 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre du projet de
création d’une centrale hydroélectrique sur le ruisseau du Gave de Gabarret au niveau de quatre stations
(amont-aval prise d’eau et amont-aval restitution) sur la commune de Bedous ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
Monsieur Jean-Luc BELLARIVA (n° SIRET 418 515 771 00016), ci-après dénommé « le bénéficiaire » est
autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture  d’espèces  piscicoles  par  pêche  électrique  dans  le  cadre  du  projet  de  création  d’une  centrale
hydroélectrique sur le ruisseau du Gave de Gabarret au niveau de quatre stations (amont-aval prise d’eau et
amont-aval restitution) sur la commune de Bedous.
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Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Monsieur Jean-Luc Bellariva, ingénieur d’études eau et environnement.
Intervenants :  Messieurs Jean-Luc Bellariva, Gilles Segura, Lilian Pacaux, Dominique Drullion, Benjamin
Viallade, Rémy Bellariva, Rémi Rudelle et stagiaires éventuels.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du dimanche 1er octobre 2017 au vendredi 3 novembre 2017 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Lieu de capture : ruisseau du gave de Gabarret, commune de Bedous. Les stations sont matérialisées sur la
carte jointe.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le
bénéficiaire.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau après biométrie.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, la
biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la
mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la  biodiversité  des
Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques, ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de  la  mer,  le  chef  du  service  départemental  de  l’Agence  française  pour  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 28 août 2017
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La chef du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling

Destinataire : Monsieur Jean-Luc BELLARIVA
             8 Avenue du Roustillou
             31140 MONTBERON

Copie à : AFB 64
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
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Arrêté préfectoral modifiant la composition de la commission locale de l’eau
du schéma d’aménagement et de gestion des eaux de l’Adour aval

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 212-4 et R. 212-29 à R 212-34 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne 2016-
2021 approuvé par le préfet coordonnateur du bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour-Garonne 2016-2021 approuvé par le
préfet coordonnateur du bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2015085-0004 du 26 mars 2015 fixant le périmètre du schéma d’aménagement
et de gestion des eaux du bassin versant de l’Adour aval et désignant le préfet des Pyrénées-atlantiques
responsable de l’élaboration de ce schéma ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2015250-0015 du 7 septembre 2015 portant constitution de la commission locale de
l’eau pour le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de l'Adour aval ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2016-10-03-013 du 3 octobre 2016 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2016-10-10-003 du 10 octobre 2016 modifié donnant subdélégation de signa-
ture hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mars 2016 portant approbation du schéma départemental de coopération inter-
communale des Pyrénées-Atlantiques ;

Considérant la proposition de l'association des maires des Pyrénées-Atlantiques en date du 18 août 2017
concernant la représentation de la communauté d’agglomération du Pays Basque ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1  er   :
La composition de la commission locale de l’eau est fixée comme suit :

A/ Collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux

- Monsieur Mathieu BERGE, représentant le conseil régional de Nouvelle Aquitaine ;
- Monsieur Patrick CHASSERIAUD, représentant le conseil départemental des Pyrénées-atlantiques ;
- Monsieur Henri BEDAT, représentant le conseil départemental des Landes ;
- Monsieur Yves LAHOUN, représentant l’Institution Adour ;
- Madame Denise SAINT PE, représentant l’Institution Adour ;
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- Monsieur Emmanuel ALZURI, représentant la communauté d’agglomération Pays Basque ;
- Monsieur Lucien BETBEDER, représentant la communauté d’agglomération Pays Basque ;
- Monsieur Vincent CARPENTIER, représentant la communauté d’agglomération Pays Basque ;
- Madame Valérie DEQUEKER, représentant la communauté d’agglomération Pays Basque ;
- Monsieur Robert LATAILLADE, représentant la communauté d’agglomération Pays Basque ;
- Monsieur Yves PONS, représentant la communauté d’agglomération Pays Basque ;
- Monsieur Christian BERTHOUX, représentant l’agglomération du Grand Dax ;
- Madame Marie-Ange DELAVENNE, représentant la communauté de communes du Seignanx ;
- Monsieur Francis BETBEDER, représentant la communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud ;
- Monsieur Thierry GUILLOT, représentant la communauté de communes du Pays d'Orthe ;
- Madame Maïder BEHOTEGUY, représentant le syndicat du SCOT Bayonne et Sud Landes ;
- Monsieur Francis LAPEBIE, représentant le syndicat intercommunal de la basse vallée de l’Adour ;
- Monsieur Jérôme HARGUINDEGUY, représentant le syndicat URA ;
- Monsieur Félix NOBLIA, représentant le syndicat Adour Ursuia ;
- Monsieur Hervé DARRIGUADE, représentant le syndicat mixte du bas Adour (SMBA) ;
- Monsieur Jean Marc LESPADE, représentant le syndicat d’équipement des communes des Landes (SY-
DEC) ;
- Monsieur Raymond POUYANNE, représentant le syndicat de protection des berges de l’Adour maritime et
affluents ;
- Monsieur Jean DALLIES, représentant le syndicat intercommunal à vocation unique Erreka Berriak ;
- Monsieur Claude PLINERT, représentant le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de  
Tarnos, Boucau, Ondres et Saint-Martin-de-Seignanx ;
-  Monsieur  Jean-Pierre  LAGOURGUE,  représentant  le  syndicat  intercommunal  d’alimentation  en  eau  
potable de Mendionde et Bonloc ;
- Monsieur Jean Michel YVORA, représentant le pays Adour Landes océanes ;

B/ Collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des associations:

-  Monsieur  le  président  de  la  chambre  de  commerce  et  d’industrie  de  Bayonne-Pays  Basque  ou  son  
représentant ;
- Monsieur le président de la chambre d’agriculture des Pyrénées-atlantiques ou son représentant ;
- Monsieur le président de la chambre d’agriculture des Landes ou son représentant ;
- Monsieur le président d’Irrigadour ou son représentant ;
- Monsieur le président de la fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
atlantiques ou son représentant ;
- Monsieur le président de la fédération des chasseurs des Landes ou son représentant ;
- Monsieur le président de l’association port Bayonne avenir ou son représentant ;
- Monsieur le président de l’association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels du bassin de
l’Adour et des versants côtiers ou son représentant ;
- Monsieur le président de la S.E.P.A.N.S.O. Landes ou son représentant ;
- Monsieur le président de l’association des amis du littoral d’Anglet (ADALA) ou son représentant ;
- Monsieur le président de euskal herriko laborantza ganbara (EHLG) ou son représentant ;
- Monsieur le président de l’association Barthes Nature ou son représentant ;
-  Monsieur  le  président  de  l’association  syndicale  autorisée  (ASA)  des  barthes  rive  droite  ou  son  
représentant ;
- Monsieur le président de l’association syndicale autorisée des barthes de Sainte Marie de Gosse ou son 
représentant ;
- Monsieur le président de la société nautique de Bayonne ou son représentant ;
-  Monsieur le  président  de  l’association  consommation,  logement  et  cadre  de  vie  (CLCV)  ou  son  
représentant ;
- Monsieur le président de l’office de tourisme d’Anglet ou son représentant ;
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C/ Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics

- Monsieur le préfet de la région Occitanie, coordonnateur du bassin Adour-Garonne ou son représentant ;
- Monsieur le préfet des Landes ou son représentant ;
- Monsieur le préfet des Pyrénées-atlantiques ou son représentant ;

- Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Nouvelle Aqui-
taine ou son représentant ;
- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques ou son représen -
tant ;
- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes ou son représentant ;
- Monsieur le directeur de l’agence de l’eau Adour-Garonne ou son représentant ;
- Monsieur le directeur régional Nouvelle Aquitaine de l’agence française pour la biodiversité ou son repré-
sentant ;
- Monsieur le directeur de l’agence régionale de santé de Nouvelle Aquitaine ou son représentant.

Article 2 :
Conformément à l’article R. 212-31 du code de l’environnement, la durée du mandat des membres de la
commission  locale  de  l’eau,  autres  que  les  représentants  de  l’Etat,  est  de  six  années,  à  compter  du  
7 septembre 2015. Ils cessent d’en être membres s’ils perdent les fonctions en considération desquelles ils
ont été désignés.

Article 3     :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des Landes et des Pyrénées-
Atlantiques et mis en ligne sur le site Internet des préfectures des Landes et des Pyrénées-Atlantiques. Il sera
notifié à chacun des membres de la commission.

Article 4     :
Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois suivant
sa publication.
Dans le même délai de deux mois, il peut être présenté un recours gracieux ou hiérarchique. Ce recours
administratif interrompt les délais mentionnés ci-dessus. Le silence gardé par l’administration pendant plus
de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de rejet.

Article 5   :
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le secrétaire général de la préfecture des
Landes, la sous-préfète de Bayonne, le sous-préfet de Dax, le directeur départemental des territoires et de la
mer des Landes, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 22 août 2017
POUR LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

ET PAR SUBDELEGATION
L'adjoint au chef du service Gestion et Police de l’Eau

Bruno PALLAS
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture de
populations piscicoles à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2016-10-03-013 du 3 octobre 2016 modifié, donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2016-10-10-003  du  10  octobre  2016  modifié,  donnant  subdélégation  de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la demande présentée par l’association des propriétaires riverains de la Nive en date du 17 août 2017 pour
le compte de l’entreprise CTN Durruty ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 18 août 2017 ;

Vu l’avis  de la  fédération départementale  de pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 18 août 2017 ;

Vu l’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de
l’Adour et versant Côtier en date du 21 août 2017 ;

Considérant  la  nécessité  de  capturer  des  espèces  piscicoles  par  pêche  électrique  dans  le  cadre  de  la
maintenance de la turbine de la centrale d’Erromatéguy, dans le canal d’amenée, ainsi que dans le canal
de fuite de la centrale sur la commune d’Ahaxe ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
L’association des propriétaires riverains de la Nive (APRN) (n° SIRET 425 187 234 00033), représentée par
son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions
figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de la maintenance de la turbine de la centrale
d’Erromatéguy,  dans le canal  d’amenée,  ainsi  que dans le canal  de fuite de la centrale sur la commune
d’Ahaxe.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.
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Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Monsieur Louis Biscaïchipy, Président de l’association des propriétaires riverains de la Nive (APRN).
Intervenants : Monsieur Franck Darritchon, garde-pêche de l’APRN + plusieurs bénévoles.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du lundi 18 septembre 2017 au mercredi 18 octobre 2017 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’Agence  française  pour  la
biodiversité.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par
l’association des propriétaires riverains de la Nive (APRN).

Lieu de capture : Le Laurhibar – Canal d’amenée et canal de fuite de la centrale Erromatéguy à Ahaxe.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  doivent  être  bien  désinfectés  avant  chacune  des  diverses
interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau, avec précaution, dans le Laurhibar en amont du lieu de capture.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre  biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques,  au service départemental  de l’Agence française pour la biodiversité des Pyrénées-
Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
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L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  chef  du  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi que le président de la fédération départementale pour la pêche et
la protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 22 août 2017
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La chef du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling

Destinataire : Association des propriétaires riverains de la Nive (APRN)
Ensemble Denek-Bat – Route de Bayonne
64220 Uhart-Cize

Copie à : AFB 64
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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Direction régionale des douanes

64-2017-08-01-015

E-GEN-DOSS

Fermeture définitive débit de tabac Bonloc
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE

D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE BONLOC (64240)

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE NOUVELLE AQUITAINE

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment l'article 37 ;

DÉCIDE
la fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent n° 6400171Z situé sur la commune de Bonloc.

Fait à .BAYONNE, le 1er août 2017

Pour le directeur interrégional des douanes et droits 
indirects de Nouvelle Aquitaine,
Le Directeur régional des douanes à Bayonne,
Simon DECRESSAC
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ARRETE FIXANT LES REPRESENTANTS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS
DE COOPERATION INTERCOMMUNALE A FISCALITE PROPRE DE MOINS
DE 30 000 HABITANTS A LA CONFERENCE TERRITORIALE DE L'ACTION

PUBLIQUE DE LA REGION NOUVELLE AQUITAINE POUR LE
DEPARTEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1111-9-1 ,
D1111-2 à D1111-7 ; 

VU  la loi  n°  2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l'action  publique
territoriale et d'affirmation des métropoles ; 

VU le décret  2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l'organisation des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2014-1076 du 22 septembre 2014 précisant les modalités d'élection et
de désignation des membres de la conférence territoriale de l'action publique autres
que les membres de droit ;

VU l'arrêté de M. le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine en date du 14 février 2017
fixant  la  liste  des membres  de la  conférence  territoriale  de l'action  publique  de la
région Nouvelle-Aquitaine ; 

VU l'arrêté de M. le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine en date du 19 juillet 2017
fixant la date de l'élection des  représentants  de la conférence territoriale de l'action
publique, au 8 septembre 2017 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 9 août 2017 fixant les modalités d'élection des membres élus
du  département  des  Pyrénées-Atlantiques  à  la  conférence  territoriale  de  l'action
publique de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant le dépôt d'une seule liste de candidatures présentée par l'association des
maires des Pyrénées-atlantiques ; 

SUR la proposition de la Secrétaire générale de la Préfecture,

DIRECTION DES RELATIONS AVEC 
LES COLLECTIVITÉS LOCALES

POLE CONTROLE DE LEGALITE ET 
INTERCOMMUNALITE
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A R R E T E  :

Article 1er : Le candidat à l’élection à la conférence territoriale de l'action publique pour
le département des Pyrénées-atlantiques est recensé ci-dessous : 

Liste : Association des maires des Pyrénées-atlantiques

Titulaire Suppléant Collège

Jean-Pierre 
MIMIAGUE, président 
de la communauté de 
communes des Luys en 
Béarn

Christian  PETCHOT-BACQUE
président  de  la  communauté  de
communes du Pays de Nay

Représentants des  EPCI  à  fiscalité
propre de moins de 30 000 habitants

Article 2 : Sont désignés membres du collège des représentants des EPCI à fiscalité
propre de moins de 30 000 habitants  à la conférence territoriale de l'action publique
pour  le  département  des  Pyrénées-atlantiques  le  candidat  et  son remplaçant
susmentionnés  de  la  liste  présentée  par  l’association  des  maires  des  Pyrénées-
atlantiques.

Article 3 : La Secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, les Sous-
Préfètes de Bayonne et d'Oloron-Sainte-Marie, le président du Conseil départemental
des  Pyrénées-Atlantiques,  les  Présidents  des  EPCI  et  les  maires  du  département
concernés  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent
arrêté  dont  un  exemplaire  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  et  des
Informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 25 août 2017
Le Préfet,
Pour  le  Préfet  et  par
délégation
La Secrétaire générale 

Marie AUBERT

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être
introduits en recommandé avec accusé de réception :
soit  un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet  des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal  Joffre –
64021 PAU CEDEX ;
soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
CEDEX
Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence
de l’administration pendant deux mois.
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DREAL

64-2017-08-10-003

APC 4545-2017-012

Modification des conditions d'exploitation
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DREAL

64-2017-08-10-002

Rapc 07

Modification des conditions d'exploitation de la carrière à ciel ouvert de dolomie
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DREAL NOUVELLE-AQUITAINE

64-2017-08-21-007

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture et

relâcher d'individus d’Écrevisses à pattes blanches à des

fins scientifiques ARFA Hemolymphe
capture et relâcher d'individus d’Écrevisses à pattes blanches à des fins scientifiques - ARFA

Hemolymphe
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PREFECTURE

64-2017-08-24-001

Arrêté convoquant les électeurs et fixant les modalités

d'organisation du scrutin - élection des juges au tribunal de

commerce de Bayonne
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  Préfecture 
DIRECTION 
DE LA REGLEMENTATION 
 
BUREAU DES ELECTIONS 
Et de la REGLEMENTATION 
GENERALE 

  

 

ELECTION DES JUGES 
AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE BAYONNE  

 

ARRETE 
convoquant les électeurs 

et fixant les modalités d'organisation du scrutin 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite, 
 
VU le code de commerce, et notamment les articles L.723-1 à L.723-14 et R.723-1 à R.723-31 ; 
 
VU le code électoral ; 
 
VU l'arrêté du ministère de la justice du 24 mai 2011 relatif aux bulletins de vote pour l'élection 
des juges des tribunaux de commerce ; 
 
VU la circulaire ministérielle du 17 juillet 2017 relative à l’organisation de l’élection annuelle 
2017 des juges des tribunaux de commerce ; 
 
CONSIDERANT  qu'il y a lieu de pourvoir 7 sièges au sein du tribunal de commerce de 
Bayonne ; 
 
SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, 
 

A R R E T E  :  
 

Article 1– Les délégués consulaires élus, les juges en exercice et anciens juges du tribunal de 
commerce de Bayonne, inscrits sur la liste électorale de cette juridiction, conformément aux 
dispositions des articles L.723-1 à L.723-3 du code de commerce, sont appelés à voter par 
correspondance afin de pourvoir 7 postes de juges du tribunal de commerce de Bayonne. 
 
Article 2 – Candidatures : 
 

Les candidatures aux fonctions de juge doivent être déclarées à la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques - direction de la réglementation – bureau des élections – 2 rue Maréchal Joffre à 
Pau. Elles sont recevables jusqu'au jeudi 14 septembre 2017, 18 heures. 

 

Ces candidatures doivent répondre aux conditions d'éligibilité prescrites par les articles 
L.723-4 à L.723-8 du code de commerce. 

 

Elles doivent être déclarées dans les formes requises par l'article R.723-6 du code de 
commerce. 
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En cas de second tour, les candidatures déposées avant le premier tour restent valables. Il 
ne peut y avoir ni inscription nouvelle, ni désistement ou remplacement entre les deux tours de 
scrutin. 

 

La déclaration de candidature, individuelle ou collective, doit être remise en main propre 
par le candidat ou un mandataire et ne peut aucunement être postée, transmise par voie 
électronique ou tout autre moyen. 
 
Article 3 – Propagande électorale et bulletins de vote : 
 

La campagne électorale est ouverte dès l'affichage de la liste des candidats en préfecture. 
 

Les frais relatifs à la propagande électorale restent à la charge des candidats. 
 

Les candidats ont la possibilité de faire imprimer des bulletins dans les conditions prévues 
par l'arrêté susvisé du 24 mai 2011. 

 

Les mentions prévues par cet arrêté sont limitatives. Ne peuvent donc pas apparaître, sous 
peine de nullité, notamment, la profession, l'appartenance syndicale, associative ou politique du 
candidat. 
 
Article 4 – Vote des électeurs : 
 

L'élection a lieu uniquement par correspondance. 
 

Les enveloppes doivent impérativement être postées et ne peuvent en aucun cas être 
déposées à la sous-préfecture de Bayonne. 

 

Chaque électeur vote à l'aide d'un bulletin qu'il rédige lui-même. Il peut aussi utiliser l'un 
des bulletins imprimés envoyés par les candidats et validés par la commission électorale. Ce 
bulletin imprimé peut être modifié de façon manuscrite. 

 

L'enveloppe de scrutin ne doit contenir qu'un seul bulletin de vote. Le nombre des 
candidats désignés par chaque électeur sur son bulletin doit être égal ou inférieur à celui des 
juges à élire. 

 

Les suffrages exprimés en faveur de personnes dont la candidature n'a pas été retenue ne 
sont pas comptés. 

 

Pour chaque tour de scrutin, la liste des votes par correspondance est close soit : 
 

- pour le premier tour de scrutin : le mardi 3 octobre 2017 à 18h 
- pour le second tour éventuel : le lundi 16 octobre 2017 à 18h 

 

Les plis parvenus ultérieurement ne sont pas pris en compte pour le dépouillement. 
 

Article 5 – Dépouillement et proclamation des résultats : 
 

Les membres de la commission prévue à l'article L.723-13 du code de commerce procèdent 
aux opérations de dépouillement et de recensement des votes destinés à l'élection des juges du 
tribunal de commerce de Bayonne : 

 

• pour le premier tour de scrutin : 
le mercredi 4 octobre 2017, à 11 h 
à la salle d'audience n° 1 du Palais de Justice 
1, avenue de la Légion Tchèque à Bayonne 
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• pour le second tour de scrutin (éventuellement) : 
 

le mardi 17 octobre 2017 à 11 h  
à la salle d'audience n° 1 du Palais de Justice 
1, avenue de la Légion Tchèque à Bayonne 
 

Le secrétariat est assuré par le greffier du tribunal de commerce. 
 

Les élections des juges des tribunaux de commerce ont lieu au scrutin plurinominal 
majoritaire à deux tours. 

 

Sont déclarés élus au premier  tour les candidats ayant obtenu un nombre de voix au moins 
égal à la majorité des suffrages exprimés et au quart des électeurs inscrits. Si aucun candidat 
n'est élu, ou s’il reste des sièges à pourvoir, le président déclare qu'il y a lieu de procéder à un 
second tour. 

 

L'élection est acquise au second tour à la majorité relative des suffrages exprimés. Si 
plusieurs candidats obtiennent le même nombre de voix au second tour, le plus âgé est proclamé 
élu. 

 

Les résultats sont proclamés publiquement par le président de la commission électorale et 
affichés au greffe du tribunal de commerce. 

 

Le procès-verbal des opérations électorales est dressé en trois exemplaires. Le premier 
exemplaire est envoyé au procureur général, le deuxième au préfet, le troisième est conservé au 
greffe du tribunal de commerce. 

 

La liste d'émargement demeure déposée pendant huit jours au greffe du tribunal de 
commerce où elle est communiquée à tout électeur qui en fait la demande. 
 
Article 6 – Contentieux électoral : 
 

Dans un délai de huit jours à compter de la proclamation des résultats, tout électeur peut 
contester la régularité des opérations électorales devant le tribunal d'instance de Bayonne. 

 

Le recours est également ouvert au préfet et au procureur de la République qui peuvent 
l'exercer dans un délai de quinze jours à compter de la réception du procès-verbal. 
 
Article 7 – La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et la sous-préfète de 
Bayonne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 

 Fait à Pau, le 24 août 2017 
        
      P/le préfet et par délégation, 
      La Secrétaire Générale, 
 
      Signé : Marie AUBERT 
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Arrêté inter-préfectoral PR/DAECL/2017/n°496 portant

projet de périmètre en vue de la fusion du syndicat des

eaux du Marseillon et du syndicat des eaux du Tursan
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Arrêté préfectoral 
portant activation d’une coupure de l’A64 au niveau de l’échangeur 

n°2 dans le sens de Bayonne Toulouse

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le Code de la Route,

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’état dans les régions et départements,

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui 
l'ont modifié ou complété,

VU l'arrête préfectoral n° 87R0342 du 29 juin 1987 portant réglementation de la circulation sur les R.N. 10 
et 117,

VU l'arrêté n°2005-357-2 portant constatation du transfert de routes nationales au Conseil départemental des 
Pyrénées Atlantiques, 

VU la circulaire du 28 décembre 2011, relative à la gestion de la circulation routière et au traitement des si -
tuations de crise dans la nouvelle configuration routière,  

VU l'accident survenu  le 28 août 2017 impliquant un poids lourd au point kilométrique 8.7 dans le sens  
Bayonne-Toulouse, peu après la sortie 2,

CONSIDÉRANT qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers et sur proposition du directeur départemental 
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Arrête 

Article 1  er   -  Au niveau de l’échangeur  n° 1.1 dans le sens Bayonne – Toulouse, la circulation de tous les 
véhicules est déviée par la bretelle de sortie d’autoroute pour rejoindre l’échangeur n° 3 de Briscous par la 
RD 936 et ce, jusqu’à la fin de l’événement.

Article 2  -  Les modalités de circulation décrites dans la mesure indiquée à l'article 1 du présent arrêté ne  
s'appliquent pas : 

– aux véhicules de secours,

– aux véhicules de gendarmerie,

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Secrétariat Général

Sécurité Routière Défense
Gestion de Crise
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– aux véhicules de police,

– aux véhicules de l'exploitant ASF.

Article 3 -  La pré-signalisation et les limites de prescriptions seront indiquées par signaux réglementaires  
conformes à la signalisation des routes.

La mise en place, le maintien et l'entretien de la signalisation relative à la coupure de l'autoroute A6 4 sont à 
la charge et sous la responsabilité de la société des ASF exploitant l'A64. La mise en place, le maintien et 
l'entretien  de  la  signalisation  de  prescription  et  de  déviation  sont  à  la  charge  et  sous  la  responsabilité  
conjointe du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques et des ASF.

Article 4     - Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet immédiatement.

Article 5     - Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux 
lois et règlement en vigueur.

Article 6     - Copie du présent arrêté sera adressée pour information à:

- Monsieur le Préfet de la zone de défense et de sécurité du Sud-Ouest,
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques,
- Monsieur le Directeur du courrier de La Poste,
- DREAL Aquitaine / Mission zone défense,
- Syndicat des transporteurs routiers des Pays de l’Adour,
- Le Service Départemental d'Incendie et de Secours des Pyrénées-Atlantiques,
- Mairies de Mouguerre et de Briscous,
- Cellule Ministérielle de veille Opérationnelle et d’Alerte (CMVOA).

Article 7 - 
– Madame la Secrétaire générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques,
– Monsieur le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques à Pau,
– Monsieur le Directeur Régional de l'Exploitation des ASF à Biarritz,
– Monsieur le Directeur du Centre de contrôle trafic (CCT) des ASF à Vedène, 
– Monsieur le  Directeur  de  l'Aménagement  de  l’Équipement  et  de  l'Environnement  du  conseil 

départemental des Pyrénées-Atlantiques,
– La DIR Zone,
– La Direction Départementale de la Sécurité Publique,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pau, le 28 août 2017

Pour le Préfet,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé Michel GOURIOU
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PREFECTURE

DIRECTION
DE LA RÉGLEMENTATION

BUREAU DES ELECTIONS ET 
DE LA REGLEMENTATION 
GENERALE

ARRETE N° 
PORTANT HABILITATION 

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
                              Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles
L. 2223-19, L. 2223-23 à L. 2223-25 et R. 2223-56 à R. 2223-65 ;

VU  la  demande présentée par  Messieurs  Jean-Paul  ROCCIA et  Stéphane
CODET,  gérants  de  la  SARL P.F.M  LISTRE,  sise  18  rue  du  village  à  Aressy
(64320) ;

VU les pièces du dossier ;

SUR proposition  de la  secrétaire  générale  de la  préfecture des Pyrénées-
Atlantiques,

A R R E T E  :

Article 1er – L’établissement « SARL P.F.M LISTRE», 18 rue du village à Aressy
(64320),  exploité  par  Messieurs  Jean-Paul  ROCCIA et  Stéphane  CODET,  est
habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes :

*  transport de corps avant et après mise en bière ;

*  organisation des obsèques ;

*  fourniture  des  housses,  des  cercueils  et  de  leurs  accessoires  intérieurs  et
extérieurs, ainsi que d’urnes cinéraires ;

* gestion et utilisation de chambre funéraire ;

*  fourniture de voitures, des corbillards et voitures de deuil ;

*  fourniture de personnel  et  des objets  et  prestations nécessaires  aux obsèques,
inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 – Le numéro d’habilitation est : 17.64.3.126.

Article 3 – La durée de la présente habilitation est fixée à SIX ANS.

Article 4  – La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié  au recueil  des actes administratifs des Pyrénées-
Atlantiques et notifié à Messieurs Jean-Paul ROCCIA et Stéphane CODET.

Fait à Pau, le 25 août 2017
Le préfet,
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DIRECTION DES RELATIONS
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES

Pôle Aménagement de l'Espace

Affaire suivie par Mme Christiane BALEMBITS

Tél. 05.59.98.25.46 
Courriel :
christiane.balembits@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

n° 

DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DES PYRENEES-ATLANTIQUES

sur la demande de création d'un point permanent de retrait de marchandises
à l'enseigne «Carrefour» au sein du parking couvert du centre commercial Ametzondo, 

situé 1-3, avenue du Portau à Saint-Pierre d'Irube

réunion du lundi 21 août 2017

La commission départementale d'aménagement commercial des Pyrénées-Atlantiques, aux
termes du procès-verbal de ses délibérations en date du 21 août 2017 prises sous la présidence de
Mme  Nathalie  GAY-SABOURDY,  sous-préfète  de  l'arrondissement  d'Oloron-Sainte-Marie,
représentant le préfet et la secrétaire générale empêché.

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code du commerce ;

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie notamment ses articles 102
et 105 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ;

VU la  loi  n°  2014-626 du 18 juin  2014 relative  à  l'artisanat,  au  commerce et  aux  très  petites
entreprises ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU l'arrêté préfectoral du 10 mars 2015 modifié par l'arrêté n° 2016006-005 du 6 janvier 2016
portant  composition  de  la  commission  départementale  d'aménagement  commercial  des
Pyrénées-atlantiques ;

VU la  demande d'autorisation d'exploitation commerciale  (AEC) présentée par  la  Société  DES
NOUVEAUX HYPERMARCHES, agissant en qualité de futur exploitant du drive représentée
par M. Alain Olivier RABEC, président, en vue de la création d'un point permanent de retrait de
marchandises (4 pistes)  à l'enseigne  «Carrefour»  de 260 m² d'emprise au sol,  au sein du
parking couvert du centre commercial Ametzondo, situé 1-3, avenue du Portau à Saint-Pierre
d'Irube ;  

VU l'enregistrement  de  cette  demande  d'AEC  le  6  juillet  2017,  sous  le  n°  2017/006  par  le
secrétariat de la CDAC ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2017, annexé au procès verbal et précisant la composition de la
commission départementale d’aménagement commercial des Pyrénées-Atlantiques pour l’examen
de la demande susvisée ;

VU les rapports d'instruction présentés par le directeur départemental des territoires et de la mer et
le directeur départemental de la protection des populations ; 

Après qu'en ont délibéré les membres de la commission ;

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les dispositions du document d'orientations et
d'objectifs (DOO) du SCOT de l'agglomération de Bayonne et sud des Landes approuvé le 6 février
2014, que la zone commerciale Ametzondo est identifiée comme zone commerciale supra-SCOT,
qu'il est également compatible avec les dispositions du plan local d'urbanisme puisque la zone Uy
a vocation à accueillir des activités économiques, commerciales, tertiaires, de services et loisirs
dans le cadre d'une opération d'aménagement d'ensemble ;

CONSIDERANT que le projet bien que se situant dans le secteur du PPRI de Saint-Pierre d'Irube,
n'est pas en contradiction avec le règlement du PPRI ; 

CONSIDERANT que ce drive est intégré au sein du parking couvert du centre Ametzondo et ne
consommera pas de foncier supplémentaire . 

CONSIDERANT qu'ainsi, de par sa situation dans la zone de stationnement déjà existante, il ne
crée pas de besoin de stationnements nouveaux dans la  zone commerciale Ametzondo, et  ne
génère pas d'imperméabilisation supplémentaire, 

CONSIDERANT que le dossier traite des enjeux relatifs à la réduction et à la gestion des déchets
générés par l'activité, à la maîtrise des consommations énergétiques ainsi qu'au traitement des
nuisances sonores, olfactives, visuelles ou lumineuses ;

CONSIDERANT qu'il  s'agit  d'un  nouveau  service  qui  répond  à  une  évolution  des  modes  de
consommation, et améliore le confort d'achats de la clientèle par un gain de temps et de praticité, 

La commission a décidé d'accorder l’autorisation sollicitée par la demande susvisée par :  

-   8  OUI       
-   1  NON   

Ont voté pour l'autorisation du projet :

1. M. Alain IRIART, maire de Saint-Pierre-d'Irube,

2. M. Pascal JOCOU, vice-président de la communauté d'agglomération Pays Basque en

qualité d'EPCI,

3. M. Vincent CARPENTIER, représentant le président du syndicat mixte études, élaboration et
suivi du SCOT de l'agglomération de Bayonne et Sud des Landes,

4. M. Patrick CHASSERIAUD, représentant le président du conseil départemental,

5. Mme Fabienne AYENSA, représentant les maires au niveau départemental, 

6. Mme Mélissa CHIRI, membre qualifié du groupe développement durable et aménagement
du territoire,

7. M.  Philippe  NAUDET,  UFC  Que  choisir,  (Pays  basque)  représentant  les  personnalités
qualifiées en matière de consommation et de protection des consommateurs

8. M.  Patrick  DREYFUS,  représentant  les  personnalités  qualifiées  en  matière  de
consommation et de protection des consommateurs, département des Landes .
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a voté contre l'autorisation du projet :

1. Mme Natalie FRANCQ, représentant le président du conseil régional ;

Etaient excusés : 

- M. Michel CUYAUBE, président de la communauté de communes des Luys de Béarn

  représentant les intercommunalités au niveau départemental ;

- M. Frédéric TESSON, Professeur des universités à l'UPPA - Pau

- M. Yves BALLAND, UFC Que choisir - Béarn, membre qualifié du groupe consommation 
  et protection des consommateurs,
- Mme Isabelle CAZALIS, maire de Saint-Laurent de Gosse, département des Landes

En conséquence, la  CDAC a ACCORDE l'autorisation sollicitée par  la  Société des  nouveaux
hypermarchés, agissant en qualité de futur  exploitant  du drive représentée par M. Alain Olivier
RABEC,  président,  afin  de  créer  un  point  permanent  de  retrait  de  marchandises  (4  pistes)  à
l'enseigne  «Carrefour»  de  260  m²  d'emprise  au  sol,  au  sein  du  parking  couvert  du  centre
commercial Ametzondo, situé 1-3, avenue du Portau à Saint-Pierre d'Irube

La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur.  Elle  sera  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Etant favorable, un extrait sera publié aux
frais du demandeur dans deux journaux locaux diffusés dans le département. 

En application de l'article L 752-17 du code du commerce, à peine d'irrecevabilité, la saisine de la
Commission  nationale  d'aménagement  commercial  est  un  préalable  obligatoire  à  tout  recours
contentieux dirigé contre cette décision. 

En application de l'article R 752-32 du code du commerce, à peine d'irrecevabilité de son recours,
dans les cinq jours suivant sa présentation à la Commission nationale, le requérant, s'il est distinct
du demandeur de l'autorisation d'exploitation commerciale, communique son recours à ce dernier
soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit par tout moyen sécurisé.

Fait à Pau, le 21 août 2017 

La Présidente de la commission départementale
d'aménagement commercial,

signée : Nathalie GAY-SABOURDY
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DIRECTION DES RELATIONS
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES

POLE AMENAGEMENT DE L’ESPACE

Affaire suivie par  Mme Christiane BALEMBITS
Tél. 05.59.98.25.46 
Courriel :
christiane.balembits@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DES PYRENEES-ATLANTIQUES
sur l'examen de la demande de création d'un ensemble commercial

par la création d'un supermarché à l'enseigne «Les comptoirs de la Bio»
situé 163, avenue Jean Mermoz à Lons

Réunion du lundi 21 août 2017

La commission départementale d'aménagement commercial des Pyrénées-Atlantiques,
aux  termes  du  procès-verbal  de  ses  délibérations  en  date  du  21  août  2017 prises  sous  la
présidence  de  Mme  Nathalie  GAY-SABOURDY,  sous-préfète  de  l'arrondissement  d'Oloron-
Sainte-Marie, représentant le préfet et la secrétaire générale empêchés ;

VU  le code du commerce ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie notamment ses articles
102 et 105 ;

VU la loin°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ;

VU la loi  n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU l'arrêté préfectoral du 10 mars 2015 modifié par l'arrêté n° 2016006-005 du 6 janvier 2016
portant  composition  de  la  commission  départementale  d'aménagement  commercial  des
Pyrénées-atlantiques ;

VU la demande d'autorisation d'exploitation commerciale présentée par la SAS Les Comptoirs
de la Bio Pau 2, dont le président M. Philippe BRAMEDIE a reçu l'accord du propriétaire de
l'immeuble, la SCI Marabou, afin de créer un magasin de produits bio à l'enseigne  «Les
comptoirs  de  la  Bio» de  490  m²  de  surface  de  vente,  considérant  que  ce  magasin
constituera un ensemble commercial avec le supermarché à l'enseigne «Casino» de 1 100
m² de surface de vente, existant sur le même site 163, avenue Jean Mermoz à Lons et que
la surface de vente totale de l'ensemble commercial atteindra 1 590 m² après réalisation de
ce projet ; 

VU l'enregistrement  de  cette  demande d'AEC le 21  juin  2017,  sous  le  n°  2017/005  par  le
secrétariat de la CDAC ; 

1

PREFECTURE - 64-2017-08-21-008 - Décision de la CDAC du 21 août 2017 sur la création d'un supermarché "les comptoirs de la Bio" à Lons 109



VU l’arrêté préfectoral du 27 juin 2017, annexé au procès verbal et précisant la composition de la
commission  départementale  d’aménagement  commercial  des  Pyrénées-Atlantiques  pour
l’examen de la demande susvisée ;

VU les rapports d'instruction présentés par le directeur départemental des territoires et de la mer
et le directeur départemental de la protection des populations ; 

Après qu'en ont délibéré les membres de la commission ;

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les orientations du SCOT du Grand Pau, qu'il
est également compatible avec les dispositions de la zone UF du plan local d'urbanisme de Lons
approuvé  le  19  juillet  2007,  dont  la  vocation  est  d'accueillir  des  activités  économiques  et
commerciales et de contribuer à renforcer l'animation urbaine du quartier,

CONSIDERANT que  le  terrain  n'est  pas  concerné  par  un  risque  identifié  dans  le  plan  de
prévention du risque inondation du PPRI de Lons ;

CONSIDERANT que l'opération consiste à installer  un magasin de produits  alimentaires  bio
dans une partie d'un bâtiment existant récemment désaffecté, que l'ensemble des équipements
destinés à accueillir les consommateurs sont déjà en place, à savoir le parc de stationnement,
les aménagements spécifiques destinés aux deux roues ainsi que les cheminements piétons,
que  le  site  est  desservi  de  façon  régulière  par  le  réseau  de  transport  en  commun  de
l'agglomération , 

CONSIDERANT  que le  dossier  traite  des  enjeux  relatifs  à  la  réduction  et  à  la  gestion  des
déchets  générés  par  l'activité,  à  la  maîtrise  des  consommations  énergétiques  ainsi  qu'au
traitement des nuisances sonores, olfactives, visuelles ou lumineuses ;

CONSIDERANT l'engagement  de  l'enseigne  de  travailler  avec  des  producteurs  locaux  et
régionaux afin d'acheter entre 15 et 20 % des produits référencés auprès de ces producteurs
(maraîchers, charcutiers, viticulteurs, apiculteurs..)

La commission a décidé d'accorder l’autorisation sollicitée par la demande susvisée par :  

-   6  OUI
-   2  NON    

Ont voté   pour   l'autorisation du projet :

1. M. Jean-Pierre GARGUIL, représentant le maire de Lons,

2. M. Jean-Pierre BARRERE, représentant le président du syndicat mixte du Grand Pau 
chargé du SCOT, 

3. Mme Natalie FRANCQ, représentant le président du conseil régional,

4. M. Didier LARRIEU, maire d'Arbus représentant les maires au niveau départemental,
5. Mme Mélissa CHIRI, urbaniste, membre qualifié du groupe développement durable et 

aménagement du territoire,
6. M.  Philippe NAUDET,  UFC que choisir,  membre qualifié  du groupe consommation et

protection des consommateurs.

Ont voté contre l'autorisation du projet :

1. M. Jean-Paul BRIN, représentant le président de la communauté d'agglomération 
   de Pau Béarn Pyrénées,
2. Mme Véronique LIPSOS-SALLENAVE, représentant le président du conseil départemental.
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Etaient excusés : 

- M. Michel CUYAUBE représentant les intercommunalités au niveau départemental, 

- M. Frédéric TESSON, Professeur des universités à l'UPPA – Pau,

- M. Yves BALLAND, UFC Que choisir - Béarn, membre qualifié du groupe consommation 
  et protection des consommateurs.

En conséquence, est accordée à la SAS Les Comptoirs de la Bio Pau 2, représentée par son
président M. Philippe BRAMEDIE, l'autorisation de créer un magasin de produits bio à l'enseigne
«Les comptoirs de la Bio» de 490 m² de surface de vente, situé 163, avenue Jean Mermoz à
Lons. Il constituera   un ensemble commercial dont la surface de vente totale atteindra 1 590
m²avec le supermarché à l'enseigne «Casino» de 1 100 m² de surface de vente, existant sur le
même site. 

La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur.  Elle  sera  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.  Etant favorable, un extrait sera publié aux frais du demandeur
dans deux journaux locaux diffusés dans le département. 

En application de l'article L 752-17 du code du commerce, à peine d'irrecevabilité, la saisine de
la Commission nationale d'aménagement commercial est un préalable obligatoire à tout recours
contentieux dirigé contre cette décision. 

En  application  de  l'article  R  752-32  du  code  du  commerce,  à  peine  d'irrecevabilité  de  son
recours, dans les cinq jours suivant sa présentation à la Commission nationale, le requérant, s'il
est distinct du demandeur de l'autorisation d'exploitation commerciale, communique son recours
à ce dernier soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit par tout moyen
sécurisé.

Fait à Pau, le 21 août 2017

La Présidente de la commission départementale 
d'aménagement commercial, 

signée : Nathalie GAY-SABOURDY
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COMMISSION DEPARTEMENTALE D'AMENAGEMENT COMMERCIAL
Préfecture - salle de visio - entrée 4 - 6ème étage 

en visio conférence avec la sous-préfecture de Bayonne

ORDRE DU JOUR

Réunion du vendredi 8 septembre 2017

à partir de 15 heures 

Horaires n° dossier NATURE et LIEU DEMANDEUR

15H00 2017-008 Extension d'un ensemble commercial
(hypermarché et drive)

à l'enseigne «E Leclerc»
situé avenue du général de Gaulle

à Mazères-Lezons

SAS MAZEDIS

Propriétaire et exploitant 

M. Cédric MONTAGUT, directeur

15H20 2017-007 Reconstruction d'un centre auto
à l'enseigne «Feu Vert »

situé centre commercial du BAB 2 à Bayonne

SAS Carrefour Hypermarchés

futur propriétaire du centre auto

Mme Isabelle GUILLEMIN, service 
Urbanisme

15H40 2017-009 Création d'un magasin de secteur 2

situé 39 à 43, avenue de Bayonne à Anglet

SAS BOUYGUES Immobilier

futur propriétaire et promoteur

Mme Sylvie ESNAULT, manageur 
de projets
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Sous-préfecture d'Oloron

64-2017-08-28-002

Arrêté portant convocation des électeurs de la commune

d'Etsaut (élection partielle complémentaire en vue de

l'élection de deux conseillers municipaux)
Arrêté portant convocation des électeurs de la commune d'Etsaut (élection partielle

complémentaire en vue de l'élection de deux conseillers municipaux)
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SOUS-PRÉFECTURE D'OLORON SAINTE-MARIE

                                 ARRÊTÉ N° 2017-51
   portant convocation des électeurs de la commune d'Etsaut
           en vue de l'élection de deux conseillers municipaux.

La Sous-Préfète d'Oloron Sainte-Marie,

VU le code électoral et notamment ses articles L.16, L.247, L.252 et L.253, L.255-2 à LO.255-5, R.17, R.41 et R.
124 , 

Vu la circulaire du ministre de l'interieur n° INTA1625463J en date du 19 septembre 2016 relative à l'organisation 
d'élections partielles ,

VU la lettre de Madame le Maire d'Etsaut en date du 2 mars 2017 sollicitant l'organisation d'une élection partielle 
destinée à pourvoir à la vacance de deux sièges de conseillers municipaux,

Considérant que la vacance de ces deux sièges, combinée aux absences occasionnelles de certains conseillers  
municipaux  en  exercice,  nuit  au  fonctionnement  normal  du  conseil  municipal,  légalement  composé  de  sept  
membres, et justifie qu'il soit accédé à cette demande,

        ARRÊTE :

Article 1er - Les électeurs et électrices de la commune d'Etsaut sont convoqués le dimanche 8 octobre 2017 en 
vue de procéder à  l'élection de deux conseillers municipaux.

Article 2 - Les déclarations de candidature seront reçues à la sous-préfecture d'Oloron Sainte-Marie du lundi 18 
septembre 2017 au mercredi 20 septembre 2017, de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 16 heures, et le 
jeudi 21 septembre 2017, de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures. 

Article 3 - L'élection aura lieu sur la base de la liste électorale de la commune arrêtée le dernier jour du mois de 
février 2017, sans préjudice des articles L 6, L 11-1, L 25 et L 27, L 30 à L 40, R 17-2 et R 18 à R  22  du  code  
électoral. Si des modifications devaient être apportées à cette liste, celles-ci feraient l'objet d'un tableau rectificatif 
qui serait publié par les soins du maire cinq jours avant le scrutin.

Article 4 - Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures. Il se déroulera au lieu habituel de vote de la  
commune.

Article 5 - Les conseillers municipaux à désigner seront élus au scrutin majoritaire à deux tours. Seront élus au 
premier tour les candidats ayant recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de voix au moins
égal au quart des électeurs inscrits.

Article 6 - Si nécessaire, il sera procédé de plein droit à un second tour de scrutin le dimanche 15 octobre 2017, 
dans les mêmes conditions de lieu et d'horaires. 
Dans l'hypothèse où le nombre de candidats au 1er tour de scrutin serait inférieur au nombre de sièges à pourvoir, 
les nouvelles candidatures pour ce second tour de scrutin seront reçues à la sous-préfecture d'Oloron Sainte-Marie 
le lundi 9 octobre, de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 16 heures, et le mardi 10 octobre, de 9 heures à 12 
heures et de 14 heures à 18 heures.
Seront élus au second tour les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages, quel que soit le nombre de
votants. En cas d'égalité de suffrages, l'élection sera acquise au plus âgé.

         
Article 7 – Madame Elisabeth Médard, maire d'Etsaut, est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une ampliation sera affichée, dès sa réception, aux lieux 
habituels d'affichage de la mairie.

      Fait à Oloron Sainte-Marie, le 28 août 2017

 La Sous-Préfète

           Signé : Nathalie GAY-SABOURDY
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UD DREAL

64-2017-08-22-003

AP N° MINES/2017/12

AP MINES/2017/12 - Premier donné acte - sté GEOPETROL Déclaration d'arrêt définitif

LA009-19-045-066-067-082 et collectes associées
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